
Eclairage public - Programme de travaux 2010 -
Demandes de subventions au SYDED

Mme l’Adjointe WEINMAN, Rapporteur : Le programme de travaux Eclairage Public 2010

susceptible de faire l’objet de demandes de subventions auprès du SYDED est constitué des opérations

suivantes :

I - Travaux d’électricité

Rue du Languedoc - rénovation complète de l’éclairage public

Rue des Causses - 1
ère

tranche - rénovation complète

Rue de Chalezeule (de la Place Centrale à la passerelle piétons) - remplacement du mobilier

urbain éclairage public

Rue des Sansonnets - Extension éclairage public

Avenue du 60
ème

RI (de la Place Leclerc à la rue Voirin)

Rue Oudet - Rénovation complète de l’éclairage public

Chemin de Halage et de Casamène : rénovation extension de l’installation d’éclairage public.

II - Travaux en accompagnement de travaux neufs

Avenue Edouard Droz (de la Place Payot à la Place de la 1
ère

Armée) : rénovation complète

Cité de la Bouloie : remplacement du mobilier éclairage public d’une voie piétonne

Chemin de la Brème : aménagement de la voie

Rue Madeleine Brès : aménagement de la 2
ème

extension de la rue

Rues Nicolas Bruand/Chasnot : Construction d’un pont-rail «RFF» avec aménagement de la
rue «Ville»

Rue René Char : aménagement de la rue

Avenue de Chardonnet : pose de l’installation d’éclairage du parking de la SMAC et suivi de

l’aménagement des «modes doux»

Rue Chopin : aménagement de la rue de Cras à boulevard Blum

Boulevard Diderot : aménagement du boulevard en double sens (TCSP)

Chemin Français-rue Henri Baigue : construction d’un pont sur voie ferrée SNCF (travaux en
cours)

Avenue Gaulard : aménagement de la rue entre le Pont Bregille et le Faubourg Rivotte (Cité des

Arts)

Justices : aménagement de la place

Avenue Léo Lagrange : rétablissement du giratoire Gray.

III - Travaux liés aux économies d’énergie

Ils consistent à remplacer 2 000 lanternes 1
ère

génération par des types sodium haute pression

nouvelle génération.
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Rues concernées

AIGUILLETTES chemin des ANEMONES rue des

ARRACHART rue Capitaine ARTISANS rue des

AUBEPINES rue des AVANNE à VELOTTE chemin d’

AVENIR rue de l’ BAC NINH rue

BAIGUE rue Henri BAUME voies de la cité de la

BATTANT Traje n° 37 BAVOUX rue Nestor

BEAUQUIER place Charles BELLEVUE rue de

BLAVET rue Michel BLOCH rue Marc

BOILEAU rue BOSQUET rue du

BOUDOT rue BOUGNEY rue du

BOULLOCHE rue André BOULOIE voies cité de la

BOURGEOIS rue Léon BOUTTERIN rue Marcel Maurice

BOUVARD rue BRASSENS rue Georges

BROCHET rue Jérôme BROSSES rue des

BRY rue Jean de CALDER rue Alexandre

CAMUS rue Albert CARRIERS rue des

CHAFFANJON rue des Frères CHALEZEULE rue de

CHAMPS NARDIN chemin des CHARDONNET avenue de

CHATEAU-ROSE rue du CHURCHILL bd

CLAIRS-SOLEILS rue des CLAUDEL rue Paul

CLEMENCEAU avenue Georges CLOS MUNIER rue du

COINDRE rue COLARD rue Docteur

COLETTE place COLOMBOT rue

COMBE aux LEZARDS ch.de la COMBE PORTIER ch. de la

COMBE REINE rue de COMBE SARAGOSSE ch. de la

CORBUSIER impasse Le COTEAU rue du

COUBERTIN allée Pierre De COUBERTIN place Pierre De

COURTILS rue des CREUSE chemin de la Grande

CREUSE chemin de la Petite CUVIER rue Georges

DACLIN rue Baron DANTON rue

DELACROIX rue Alphonse DELAUNAY rue Sonia

DELAUNE rue Auguste DEMANGEL rue Robert

DESMOULINS rue Camille DEUX LYS chemin des

DONZELOT rue Pierre DORNIER rue Charles

DUBUFFET rue Jean DUCHAMP rue Marcel

DUET rue DUPLAIN rue Louis

DURER rue A. ECHENOZ ST-PAUL ch. des

EIFFEL impasse Gustave EPITAPHE rue de l’

ERMITAGE chemin de l’ FABRE rue

FANART rue Antonin FERTET rue Henri

FONTAINE ECU rue de FORT de BREGILLE ch. du

FORT de ROSEMONT ch. du FOURNIER rue Professeur

FUNICULAIRE rue du GAFFIOT rue Félix

GAIFFE rue Félix GAUGUIN rue Paul

GAZIER rue Georges GIDE allée André

GONDY rue Claudius GOUILLE rue de la
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GRAND BUISSON ch. du GRAVIERS BLANCS ch. des

GROPIUS rue Walter GRUEY rue Jules

GUIMARD rue Hector HAAG rue Professeur

HUGUES 1
er

rue ILE DE FRANCE avenue de l’

JAURES avenue Jean JEANNOT rue Zéphirin

JOUHAUX rue Léon JOURNAUX chemin des

JUSTICES rue des KEPLER rue

LAMARTINE rue LANCRENON rue

LANGUEDOC rue du LEVERRIER rue Urbain

LOUCHEUR rue LULIER rue

LUXEMBOURG rue du LYAUTEY rue Maréchal

MAGNIN rue MAITRE allée Docteur

MALLARME rue Stéphane MANDRILLON rue

MARCEAU av. Commandant MARNOTTE rue

MARTIN Du GARD rue Roger MATHEY-DORET rue

MATHIEZ rue Albert MATISSE rue Henri

MAZAGRAN chemin de MERMOZ rue Jean

MONET rue Claude MONNOT rue Abel

MONTALEMBERT Ch. De MONTARMOTS ch. des

MONTBOUCONS ch. des MONTBOUCONS voies cité

MONTJOUX avenue de MONTS de Bregille Haut. ch.

MOTTES chemin des MOUROT rue Chanoine

NAITOURE chemin de la OEILLET chemin de l’

ORATOIRE rue de l’ PALENTE chemin de

PASCAL rue Blaise PASSEUR rue du

PATEU rue PERIGORD rue du

PERRET impasse Auguste PESTY rue

PEUGEOT rue Caporal PICARD rue Emile

PICASSO rue Pablo PIREY chemin de

PLAINECHAUX chemin de POCHET rue

POLYGONE rue du PONCEAU rue Amédée

PONT rue du PORT JOINT rue de

PRECLIN rue Edmond PROVENCE rue de

PROVIDENCE ch. de la QUATRE VENTS rue des

RADIEUSE rue RECLUS rue Elisée

REFUGE rue du REIMS rue de

REMBRANDT rue REMONTANTS chemin des

RENOIR rue Auguste REPOS rue du

ROBESPIERRE rue RONDE de ST-FERJEUX ch.

ROUSSEL rue Romain SAINTE-CLAIRE DEVILLE rue

SAINT-JUST rue SAINT-MARTIN impasse

SAINT-MARTIN rue des SAULNIERS rue des

SCHLUMBERGER rue SELLE chemin de la

SENTIER rue du SIEYES rue Abbé

SOURCES rue des STENDHAL rue

TANGUY rue Yves TERRE-ROUGE rue de

THIEBAUD rue TREPILLOT rue de

TRULERES chemin des TUNNEL rue des
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VALLIERES à Port Douvot ch. VALLON chemin du

VAN GOGH square Vincent VAREILLES chemin des

VERJOULOTS chemin des VESOUL rue de (parc face 28)

VIANCIN rue Charles VIEILLES PERRIERES rue

VIENNE rue Jean de VIETTE rue

VIGNERONS rue des VINCI rue Léonard de (parking)

VINCI rue Léonard de VIOLLET Le DUC rue Eugène

VIVARAIS rue du VOISIN rue Alphonse

VOSSELLE chemin de la WEISS rue Charles

WITTMANN rue Charles SEPTIEME Armée Américaine

PRECLIN rue Edmond PROVENCE rue de

PROVIDENCE ch. de la

Par ailleurs, il est prévu la rénovation des armoires et la mise en place de régulateurs dans les

secteurs suivants :

- Chalezeule / Donzelot

- 85 rue de Chalezeule

- 41 chemin de l’Epitaphe

- Rue Francis Clerc

- Chemin des Tilleroyes

- Chemin des Journaux

- Picard/Boudot

- Rue des Andelys

- Rue Haag

- Rue Képler

- Chemin du Fort des Justices

- Chemin des Montboucons 5
ème

Lycée

- Rue Leverrier.

Il est également envisagé de mettre en place des régulateurs au droit des armoires existantes

suivantes :

- Avenue de la 7
ème

Armée Américaine

- Rue des Fontenottes

- Chemin des Vignes sous Rognon

- Chemin des Founottes

- Rue Matisse

- Chemin de Palente (LIP)

- Rue Marot

- Rue du Piémont

- Rue Flandres Dunkerque

- Rue de Reims

- Rue de Franche-Comté n° 6
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- Rue de Franche-Comté n° 11

- Rue du Languedoc

- Rue de Cologne

- Rue de Vinci

- Rue Newton

- Rue Garnier.

Les dépenses correspondant à l’ensemble de ces travaux sont à imputer au chapitre

21.814.2152.89040.35000 et 21.814.2152.8015.35000. Une somme de 1 570 000 € a été inscrite au

budget primitif au titre des tranches annuelles. Les dépenses relatives à ce programme s’effectueront

dans la limite des crédits inscrits au budget, complété des éventuelles décisions modificatives à

intervenir.

Le SYDED serait susceptible d’apporter une aide financière à hauteur de 29 % du coût HT des

travaux sur chacune des opérations décrites ci-avant.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver ce programme de travaux 2010

- solliciter des subventions auprès du SYDED et de tout partenaire susceptible de participer à ces

opérations, la Ville s’engageant à prendre à sa charge les financements non acquis.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 5, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 3 mars 2010.
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